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Note : Dans le texte, les signes typographiques suivants désignent le ou 
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Préambule 

Ia,- Con.fé.::.-ence d.es Nations Unies sur un code internationa.l de conduite pour le 
transfert de technologie, 

1) Reconnaissant le rôle fondamental de la science et de la. technologie dans le 
développement socio-économique de te us les pays et, en particulier, dans l'accélé
ration du développement des pays en dévelcppement, 

2) Estimant que la. technologie. ouvrG la. voie au progrèo de l' humani té et que tous 
les peuples ont le droit de profiter des perfectionnements et des innovations de la 
science et de la technoloeie pour améliorer leur niveau de vie, 

3) ~XêPt à l'eSRrit les déoisions pertinentes de l'Assemblée générale et d'autres 
organes des Nations Unies, en particulier de la. CNUCED, relatives au transfert et 
au développeme~t de la technologie, 

4) Reconna.::.ssant qu'il importe de faciliter lm transfert et un développement 
suffisants de la teohnologie de façon à renforcer les capacités scientifiques et 
technologiques de tous les pays, celles des pays en développement en partioulier, 
et de coopérer avec ces derniers dans les çfforts qu'ils font en la matière en tant 
qu'étape décisive de la progression vers l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international, 

5) Désireuse de favoriser la. coopération scientifique et technologique inter
'~ationale dans l'intérêt de la paix, de la sécurité et de l'indépendance nationale 
~et au profit de toutes les nations, 

6) S'efforçant de favoriser l'intensification du transfert international de 
technologie avec des possibilités égales pour tous les pays d'y participer indépen
damment de leur systè~e social et économique et de leur niveau de développement 
économique, 

7) iLeconnaissant qu'il faut que les pays développés octroient un traitement spécial 
aux pays en développement dans le domaine du transfert de technologie, 

8) Faisant valoir la nécessité d'améliorer le courant d'information technologique 
et, en particulier, d'assurer la diffusion la plus large et complète possible de 
renseignements sur les options technologiques disponibles et sur le choix de techno
logies appropriées adaptées aux besoins propres aux pays en développement, 

9) Estimant qu'un code de conduite aidera réellement les pays en développement à 
choisir, acquérir et appliquer effectivement des technologies qui conviennent à 
leurs besoins pour améliorer progressivement leur niveau économique et leurs 
conditions de vie, 

10) Persuadée qu'un code de conduite contribuera. à créer des conditions p~"Opices 
à la promotion du transfert international de technologie, dans des conditions 
a=êtées d'un commun accord et avantageuses pour toutes les parties, 

11) 1/ 
12) 1/ 

1/ Bour les textes à l'examen, voir les appendices A et B. 
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Chapitre premier 

Définitions et champ d'application 

i.l Aux fins du présent code de conduite 

a) Le terme "partie" désigne toute personne, physique ou mora1.e, de droit 
public ou privé, qu'il s'agisse d'un particulier ou d'une collectivité, 
telle que société, compagnie, entreprise, association et autre groupement 
ou organisation ayant ~es caractéristiques de plusieurs de' ceux-ci à la 
fois, appartenant à un Etat, à un organisme public, à une personne 
morale ou à un particulier, ou créés ou dirigés pal'· eux, quel que soit 
leur lieu d'activité, ainsi que les Etats, organismes publics et 
organisations internationales, régionales et sous-régionales, qui 
participent à un transfert international de technologie habituellement 
considéré comme ayant un caractère commercial. Le terme "partie" 
englobe, parmi les entités énumérées ci-dessus, les succursales, 
filiales et entreprises affiliées, co~ntreprises ou autres entités 
juridiques, quelles que soient les relations économiGues et autres qui 
existent entre elles 2/. 

b) L'expression "partie acquéreur" désigna la partie qui se procure ou 
exploite, en vertu d'un accord de licence, ou qui achète ou acquiert, 
de toute autre manière, une technologie de marque ou non et/ou les 
droits qui s'y rattachent, dans un transfert de technologie. 

c) L'expression "partie fournisseur" désigne la partie qui concède sous 
lioence, vend, ou cède, ou procure de toute autre manière une techno
logie de marque ou non et/ou les droits qui s'y rattachent, dans un 
transfert de teohnologie. 

1.2 Le transfert de teohnologie, au sens du présent Code, est le transfert des 
connaissances systématiques néce5saire5 à la fabrication d'un produit, à 
l'applioation d'un prooédé ou à la prestation d'un service, 9t ne s'étend 
pas aux transactions comportant la simple vente ou le simple louage de biens. 

1.; Les transactions portant sur un transfert de teohnologie sont des arrangements 
entre parties c.omportant un transfert de teohnologie, selon la définition 
donnée au paragraphe 1.2 oi-dessus, particulièrement dans ~haoun des oas 
suivants : 

a) La cession, la vente ou la conoession sous licenoe de toutes les formes 
de propriété industrielle, sauf pour le5 marques de fabrique. marques 
de servioe et noms commerci~ux quand ils ne font ·pas partie des 
transaotions portan\ sur un transfert de teohnologie; 

2/ Le Groupe B aocepte l'insertion de cette phrase à oondition qu'un 
se fasse sur les réserves concernant l'application du code aux relations de 
entités dans les parties pertinentes du code. 

accord 
oes 
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bl La communication de savoir-faire et de connaissances techniques 
spécialisées sous forme d'études de fais~bilité, de plans, de graphiques, 
da modèles, d'instructions, de manuels, de formules, d'études techniques 
de base ou détaillées, de spécifications et de matériel pour la form~tion, 
de services fournis par du personnel technique, consultatif et de gestion, 
et de formation da personnel; 

c) La communication das renseignements technologiques néc$ssaires à 
l'installation, l'exploitation et le fonctionnement d'usines et de 
matériel et les projets "clés en main"; 

... 
d) La communication des renseignements t~chnologiques nécessaires pour 

acquérir, installer et utiliDer des machines, du matériel, des biens 
intermédiaires et/ou des matières premières dont l'acquisition s'est 
faite par achat, par louage ou par d'autres moyens; 

e) La communication du contenu technologique d'accords de coopération 
industrielle et technique. 

1.4 Transactions portant sur un transfert international de technologie il. 

1.5 Le Code de conduite, dont l'application est de portée universelle, est 
valable pour toutes les parties à des transactions portant sur un transfert 
de technologie ~t pour tous les pays et groupes de pays, indépendamment de 
l~ur système économique et politique et de leur niveau de développement. 

1.6 Groupements régionaux d'Etats 1/ . 

• 
i/ Pour les textus à l'exPJnen, voir les appendices A et C. 

1/ Texte à l'examen. Voir propositions à l'appendice C. 
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